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Introduction 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de 

l’Environnement et de l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 1
er
  avril 2015, le 

commissaire enquêteur a rencontré, le vendredi 22 mai 2015 dans les locaux de 

la coopérative agricole à LOULAY, Monsieur GUILBOT Eric, représentant du 

Maître d’ouvrage, afin de lui communiquer les observations déposées par le 

public dans les mairies de MELLE, LEZAY et POUFFONDS, ainsi que son 

propre questionnement, le tout consigné dans le présent procès-verbal de 

synthèse.  

 

L’ensemble porte sur les points suivants :  

 

 Les risques d’explosion, 

 Le réseau routier 

 L’investissement et la rentabilité du projet 

 Le lieu d’implantation du projet 

 La révision du plan d’épandage 

 La durée de la procédure 

 Les divers changements intervenus dans le projet 

 Le permis de construire. 

 Questionnement du commissaire enquêteur. 

 

 

Conformément à l’article R123-18, le maître d’ouvrage est invité à faire 

connaître ses réponses consignées dans un mémoire, dans la quinzaine qui suit la 

réception du présent procès verbal de synthèse des observations qui lui a été 

communiqué. Dans le cas présent, s’agissant d’une enquête complémentaire, les 

délais de rédaction du rapport d’enquête par le commissaire enquêteur sont 

significativement réduits. Aussi ce mémoire  qui sera annexé audit  rapport est à 

lui adresser dans les meilleurs délais, sous huitaine si possible.  
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1   Remarques sur le déroulement de l’enquête 

L’enquête publique complémentaire relative à création et à la demande d’exploitation 

d’une unité de méthanisation au lieudit « Le Bois des Garennes » à MELLE s’est déroulée 

dans des conditions satisfaisantes du 4 au 18 mai 2015. 

Dans l’ensemble le public s’est peu déplacé. 

Les problématiques évoquées figurent ci-avant.  

La collecte des interventions du public s’établit comme suit :  

                      Inscriptions sur les registres : « R »   à MELLE………….02 Observations 

               à LEZAY …………00 Observation 

               à POUFFONDS…   00 Observation 

                

         

                      Courrier annexe au registre : « C »   à MELLE………….  01 Observations 

               à LEZAY…………  00 Observation 

               à POUFFONDS…    00 Observation 

 

                      Courrier électronique         : « LE » à MELLE…………..  11 Observations 

             

  

                     Observations Orales « O »                  à MELLE………….. 00 Observation 

               à LEZAY…………   00 Observation 

               à POUFFONDS…     00 Observation 

                

 

Avis formulés :  
 Avis favorables ………………………….12...  

 Avis favorable avec réserve………………0      

 Avis défavorables: ………………………. 1.     

 Avis réservé……………………………… 1  

     

 

 

 

 

 

 

Les questions ou remarques particulières formulées par le public et par le Commissaire 

enquêteur sont exposées ci-après.  

 

2  Procédure d’enquête et remarques sur le dossier 

 

Une observation traite du délai trop court accordé à l’enquête. La consistance du dossier 

n’est pas remise en cause. Les principales remarques ont été puisées dans les éléments qui y 

figurent puis reformulées par les déposants. Quelques craintes sont encore exprimées.  

En outre le commissaire enquêteur demande au maître d’ouvrage de préciser si le plan 

d’épandage de méth’innov est totalement réalisé et suffisant pour répondre aux besoins 

d’épandage des digestats produits sans qu’il y ait risque de sur-fertilisation.   

 

La totalité des observations déposées par le public dans les trois mairies lieux 

d’enquête  est reproduite ci-après. Les questions ou propos auxquels le commissaire 

enquêteur souhaite plus particulièrement qu’il soit répondu sont écrites en caractère 

gras.  

Soit un total de :     14   observations 
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Le maître d’ouvrage est invité à répondre, s’il le souhaite, sur le présent document en 

caractères de couleur bleue. 

 

 

1) - Les observations défavorables, favorables avec réserve ou réservées sont 

regroupées comme suit  : 

  

R1 : Observations de Madame et Monsieur CARNERO Annick et Joseph, 20, route de 

Saintes à MELLE : 

Nous avons noté le déplacement des digesteurs vers les maisons d’habitation du quartier de 

Beausoleil, suite à l’intervention des industriels Solvay-Dupont. Lorsque nous avons évoqué 

le risque d’explosion ou de fuite de gaz dans les réunions publiques, ce risque avait été 

minimisé, voire nié. 

Ce déplacement ne réduit en rien les risques humains encourus sur le site industriel, dans le 

quartier de Beausoleil et le terrain de sport, mais la vie des humains est-elle plus négligeable 

que les intérêts industriels ? 

Le réseau routier qui regroupe les D 950 et D 948 à Beausoleil est déjà très dégradé et jamais 

réellement consolidé depuis 4 ou 5 ans, le surplus e circulation de poids lourds entrainera 

automatiquement des dégradations et nuisances supplémentaires (bruit et vibrations dans les 

maisons). 

Envisagez-vous enfin d’entreprendre la 2éme tranche de déviation de Melle promise par les 

élus depuis 15 ans ou de refaire le socle, les fondations de cette route. 

Il semble que l’investissement pour cette entreprise soit totalement disproportionné avec le 

nombre d’emplois (2 seulement). D’autre part, la rentabilité de ces installations est déjà 

remise en cause par certains bilans des usines déjà en fonction. Est-ce promis à une 

disparition comme Oxalor Lezay ? 

Dans les points positifs de l’étude, on mentionne les diminutions des nuisances olfactives et 

des gaz à effet de serre sur les lieux e production. Alors, pourquoi concentrer sur la zone 

industrielle de Melle déjà grandement polluée de nouvelles nuisances du même type (gaz 

irritants, mauvaises odeurs, gaz à effet de serre.) 

Nous demandons une enquête épidémiologique sur les risques encourus par les Mellois et les 

environs (maladies respiratoires, cancers, etc…) 

En conclusion, comme nous l’avons déjà signalé lors de la première enquête, nous 

persistons à penser que le lieu d’implantation de cette usine est très mal choisi et 

aggravera tous les problèmes déjà non résolus dans cette zone. 

La vie et le tourisme à Melle sont-ils définitivement condamnés ? 

 

Réponses du maître d’ouvrage 
 

 

C1 – Observations de l’association citoyenne CIMES, représentée par sa présidente, Madame 

Geneviève PAILLAUD. 

En préambule, nous émettons de vives réserves : 

-Concernant la légalité du délai d’affichage sur le site du permis de construire. Le 18 avril 

2015, était toujours affiché celui du 18 juillet 2014 numéro PC 079 174 13 S 0008. 

-Concernant le fait que ce nouveau projet ne fasse l’objet que d’une enquête publique 

complémentaire de 15 jours alors que ce nouveau projet est très différent du premier : 

 -le maître d’ouvrage a changé, 

 -la construction est complètement modifiée, 

 -le plan d’épandage revu, 

 -les apports en provenance des exploitations agricoles modifiées, 

 -des exploitants initiaux remplacés par d‘autres, 

 -le président à l’initiative du premier projet remplacé. 
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Tous ces changements justifient une enquête publique complète. 

Outre le fait que nous contestons ce permis de construire et cette enquête publique allégée, un 

certain nombre de questions se posent : 

 L’objectif principal semble être une diminution des coûts, celle-ci ne se fait-elle 

pas au détriment de la sécurité et de l’environnement ? 

 La localisation des cuves est modifiée uniquement pour prendre en compte le 

périmètre des risques de Solvay. N’aurait-elle pas mérité un éloignement plus conséquent 

et donc plus sécurisant ? 

 La localisation des nouveaux exploitants n’amène-t-elle pas des déplacements plus 

importants que dans le projet initial ? 

 Que deviennent les lisiers porcins disparus dans ce projet et qui étaient une des 

justifications premières de cette unité de méthanisation ? 

 La non-autorisation totale du premier projet était principalement liée au recouvrement 

des 2 plans d’épandage. Un travail a été réalisé et il s’avère que sur les 238,54 ha épandables 

simultanément, 33,79 ha resteront dans le plan d’épandage Solvay, 204,75 ha seront dans le 

plan d’épandage méth ‘innov dont 86,7 ha sont encore engagés dans le plan d’épandage 

Solvay. 

Des recherches de parcelles d’épandage complémentaires vont être faites, nous n’avons 

aucune certitude comme quoi celles-ci vont aboutir et aucune date prévisionnelle n’est 

donnée. 

Nous ne pouvons donner un avis positif à un dossier dont les problèmes majeurs ne sont pas 

traités. 

Quant à la conclusion de l’autorité administrative, elle fait état d’une amélioration de la 

qualité environnementale, d’avancées sur la prise en compte des risques technologiques, 

d’une amélioration de l’impact paysager et de la gestion des épandages mais ne dit en aucun 

cas que les problèmes sont réglés. 

Devant tant d’incertitudes, d’à peu-près, de précipitations, notre association citoyenne 

CIMES donne un avis défavorable à ce projet bénéficiaire de sommes non négligeables 

d’argent public.   (Signé Geneviève PAILLAUD présidente pour CIMES) 
 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

 

        2) - Observations favorables au projet : 

 
 

– Observations de Madame Virginie PROUST  2,  route de St Hilaire à SELIGNE. 

Favorable au projet.  

Concernant le dossier complémentaire de l’enquête publique pour le projet de la SAS 

Méth'innov; je souhaite vous apporter mon opinion. 

Les enjeux environnementaux sont très importants. Et si  je considère déjà, que l'idée même 

de créer un outil de gestion et de valorisation des déchets d'origine agricole, à l’échelle d'un 

territoire, comme celui du Pays Mellois, est un projet audacieux, je ne peux que penser que 

Meth'innov doit répondre aux demandes sociétales actuelles en terme d'environnement et 

d'agriculture durable.  

En effet les interrogations techniques, économiques et environnementales doivent être 

évaluées sereinement et de manière objective, afin de pouvoir certifier une durabilité de l'outil 

pour maintenant et les générations futures.  

Après lecture des éléments du dossier complémentaire, je note les bienfaits concernant le 

volet environnemental, soit : 

- une production d’énergie renouvelable augmentée, avec près de 780 foyers couverts en 

énergie. 



 

 23 

- une meilleure intégration dans le paysage, avec des hauteurs de bâtiment limitées. 

- un traitement des déchets agricoles bien géré et régulé via un plan d'épandage moins chargé. 

Je pense donc que le projet actuel est en mesure de répondre aux attentes de notre société, 

ainsi que celles de nos éleveurs, qui se soucient de produire durablement, dans un contexte 

réglementaire souvent difficile. Je suis donc TRES FAVORABLE au projet de méthanisation 

de la SAS Méth'innov.  

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 
 

Eric ARDOUIN, éleveur à Saint-Léger de la Martinière, 

J’émets un avis favorable sur le méthaniseur, ceci dans le but d’un part de maintenir de 

l’élevage dans notre région et d’autre part de valoriser les effluents d’élevage plutôt que les 

engrais minéraux. 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

GAEC SAMBERLAIT, Eric BERNARD, Clément FERRON « La Mongerie » 

POUFFONDS. 

Le 13 mai 2015 

 

Objet : Enquête publique projet de méthanisation sur la Commune de Melle. 

 

Le GAEC SAMBERLAIT est une exploitation agricole composée de trois associés, 

dont un jeune installé au 1er juillet 2014 et un salarier en CDI à temps complet. Les 

productions principales sont le lait avec 110 vaches laitières et 70 génisses et des céréales sur 

une SAU de 192 hectares. L'exploitation est concernée par le périmètre de protection du 

captage de Marcillé et sur les parcelles de ce périmètre l'epandage d'éfluents est très 

règlementé et dans l'avenir peut-être interdit ce qui compromettrait l'avenir de notre élevage. 

Le projet de méthanisation, pour lequel nous sommes engagés à apporter tous nos 

effluents, est indispensable pour l'avenir de notre exploitation et pour la protection de la 

ressource en eau. En effet sur les parcelles de l'exploitation sera épandu du digestat solide ou 

liquide au plus prêt des besoins de la plante. 

L'unité de méthanisation va permettre aux exploitations de la Commune de 

pouffonds employant beaucoup de main d'oeuvre, ce qui n'est pas négligeable par les temps 

qui courent, de pouvoir continuer leur élevage à l'avenir, 

Nous sommes très favorables au projet, l'avenir de l'élevage est en jeu. 
 

Commentaires éventuels du maître d’ouvrage : 

 

L'ERPINIERE[mailto:gaeclerpiniere@orange.fr]  

Objet : projet de methanisation 

Ce projet est essentiel pour l'avenir de nos exploitations, il nous permettrait une gestion bien 

plus souple des effluents de nos élevages et de la fertilisation de nos terres. Ce serait une 

solution bien plus respectueuse de notre campagne, si chère a beaucoup d'habitants. En effet, 

finies les odeurs d'épandage de fumier, lizier, finis les tas de fumiers sauvages en bout de 

parcelles  qui causent  

des problèmes de pollution, des problèmes de voisinages que nous ne pouvons pas ignorer. 
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Je vous souhaite bonne réception de ce message, espérant que vous tiendrez compte de nos 

remarques. 

 

Commentaires éventuels du maître d’ouvrage : 

 

Message de Monsieur Loïc Bernard ROBIN le lundi 1 mai 2015 à 14h04. 

Objet : Avis sur Méth’innov. 

Je suis favorable au projet car cela démontre la volonté des agriculteurs de réduire l’impact de 

leur activité sur l’environnement. De plus ce projet répond aux nouvelles directives sur le plan 

de la maîtrise des effluents d’élevage. 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

Message de Monsieur COUTIN Patrice. 

 La population Melloise ne peut qu’être satisfaite et heureuse des agriculteurs qui 

investissent sur un tel projet sur ce territoire qui ne peut qu’apporter que de la richesse. Sur 

ce, je donne un avis très très favorable. (signé Patrice COUTIN). 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

Message de Romaric BABIN 

L'unité de méthanisation Meth-innov est un système indispensable à nos exploitations du 

plateau Mellois, elle permettra en effet de revaloriser au mieux nos effluents d'élevage, 

d'apporter moins d'engrais chimique sur nos cultures, d'analyser et d'apporter le plus 

précisément possible les besoins en éléments nutritifs de nos plantes à partir des éléments 

fertlisants de nos fumiers ou lisiers produits par nos élevages.  

De plus, investir à plusieurs engendre une diminution des coûts de réalisation d'un tel projet, 

unissant de ce fait plusieurs éleveurs dans un but commun. 

Cette méthode permettra de produire du gaz qui alimentera le Mellois et ses alentours. 

Etre partenaire de ce projet est indispensable à la survie et la pérennité de nos exploitations 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

Observation de Fabien SUSSET ; 

Exploitant avec 60 vaches laitières j'ai du investir plus de 100 000 € dans la mise aux normes 

des bâtiments. Alors que ces travaux ne sont pas fini d'amortir les normes viennent de changer 

: 6 mois de stockage des fumiers au lieu de 4. L'astreinte, les fluctuations de marché, les 

nouvelles règlementations environnementales etc.. ne nous permettrons pas de réinvestir 

surtout sur des petits troupeaux comme le mien. 

Depuis moins de 10 ans, plus de la moitié des troupeaux laitiers ont disparu dans notre 

secteur. 

Le projet de methanisation vient répondre à un grand nombre de craintes et de contraintes que 
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nous prévoyons. Il permettra également de sauver une grande partie de l'élevage sur le 

Mellois (avec un contrat d'engagement pour 10 à 15 ans) au détriment des grandes cultures. 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

Observations de Monsieur Georges BELLO, GAEC « La Forêt ». 

Methinov est un projet collectif qui lie une vingtaine d'éleveurs du Mellois, c'est aussi un 

projet de territoire avec comme porteur de projet la coopérative CEA bien ancrée sur le 

Mellois 

Outre ces avantages, il va permettre de pérenniser les élevages du Mellois, ainsi que leurs 

emplois, de les consolider et de faciliter leur transmission.  

Ce projet est également écologiquement vertueux, car il va contribuer à réduire la pression des 

épandages d'effluents d'élevage sur le périmètre de captage d'eau potable de Marcillé. 

Enfin, il va dans le sens de la transition énergétique, bien nécessaire à tous. 

 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

 

Observations de Thierry et Jean-Pierre INGRAND, GAEC de la BERONNE à PERIGNÉ. 

Nous sommes engagés dans ce projet depuis le départ et donnons un avis favorable. En effet, 

en 2015 la méthanisation même si elle peut paraître complexe est un moyen moderne et 

écologique afin de traiter les matières dont de plus en plus de personnes ne veulent plus voir 

déposées dans un champ. 

 

Commentaires éventuels du maitre d’ouvrage :  

 

 

3)- Questionnement du commissaire enquêteur : 

 

A la lecture d’observations du public, il semble que le jeu des superficies perdues dans le plan 

d’épandage de Méth’innov et nouvellement acquises à son profit soit confus. 

Le maître d’ouvrage est donc appelé à dire clairement s’il a réuni dans le plan d’épandage 

modifié qui est propre à Méth’innov, les surfaces suffisantes, sans risque de surfertilisation et 

sans recouvrement avec le plan d’épandage Solvay. Auquel cas, les parcelles supplémentaires 

épandables en cours de recherche auraient donc pour objet de compléter le plan d’épandage 

Solvay et non celui de Méth’innov. 

Un exposé simple des indications contenues dans le dossier serait de nature à lever les doutes.   

    

Réponses du maitre d’ouvrage :  

 

Le présent procès verbal est remis à Monsieur Eric GUILBOT, représentant le maître 

d’ouvrage. L’intéressé est informé que, compte-tenu des délais dans lesquels le commissaire 

enquêteur doit remettre son rapport, il importe que son mémoire en réponse parvienne dans 

les meilleurs délais.  

                       Le 22 Mai 2015.    

 

                                                               Christian CHEVALIER 

                Commissaire enquêteur 
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 ANNEXE 13 – Mémoire en réponse aux observations. 

                                                                  

SAS METH’INNOV 

Route d’Aunis 
17 330 LOZAY 
 

A l’attention de M. Christian CHEVALIER, 
Commissaire Enquêteur 

 

 

 
 

MÉMOIRE EN RÉPONSE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
COMPLEMENTAIRE 

 

 

INSTALLATION CLASSÉE 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
(Code de l’Environnement Livre V – Titre Ier) 

 
 

 

UNITE DE MÉTHANISATION 

- Rubrique 2781-2 : Installation de méthanisation (Régime d’Autorisation) - 
- Rubrique 2910-B : Combustion (Régime d’Enregistrement) - 

 

 
 

 

 

 
Crédits photos : NCA, 2013-2014 
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SAS METH’INNOV 

Route d’Aunis 

17 330 LOZAY 

 

 

M. Christian CHEVALIER, 

Commissaire Enquêteur 

 

 

 

À Lozay, le 28/05/2015 

 

 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 

 

Je, soussigné, Monsieur Jacques MAROTEIX, Président de la SAS METH’INNOV, vous 

adresse ma réponse au procès-verbal de synthèse des observations recueillies lors de l’enquête 

publique complémentaire, qui s’est déroulée du 4 au 18 mai 2015, concernant le projet de 

création et d’exploitation d’une unité de méthanisation sur la commune de Melle (79), au lieu-

dit « Le Bois des Garennes ». 

 

Je comprends les observations et interrogations soulevées et espère que l’ensemble des 

éléments apportés dans le présent document permettra d’éclaircir les points recensés et de 

mieux appréhender les caractéristiques du projet envisagé. 

 

Un décompte par rapport aux observations recueillies a été réalisé. Au total, 14 observations 

ont été émises, soit par inscription sur les registres (2), soit par courrier annexé au registre (1), 

soit par courrier électronique (11). Sur ces 14 interventions, 12 concernent l’émission d’un 

avis favorable, 1 l’émission d’un avis défavorable et 1 l’émission d’un avis réservé. 

Aucune observation n’a été faite par le public oralement ou sur registre dans les communes de 

Lezay et Pouffonds, communes concernées par l’épandage de digestats. 

 
RÉPARTITION DES COURRIERS ET DOLÉANCES RECUS DURANT L’ENQUÊTE 

 

COMMUNES ENQUÊTÉES 
Population 

totale* 
Nb de résidences 

principales* 
Nb de lettres 
et remarques 

Taux de visite / 
nb de foyer 

MELLE (79) 3 647 1 745 14** 0,8% 

POUFFONDS (79) 374 155 0 0% 

LEZAY (79) 2 056 918 0 0% 

     

TOTAL 6 077 2 818 14 0,5% 
*INSEE, 2009 

** sachant que la mairie de Melle a regroupé l’ensemble des observations par courrier électronique 

 

L’ensemble des points abordés dans les lettres et sur les registres est traité tour à tour. 
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Les observations défavorables, favorables avec réserve ou réservées 

Les principales observations recueillies auprès de la population des communes de l’enquête 

publique, sur les différents moyens de participation, et nécessitant une réponse, un 

complément ou une précision de la part du pétitionnaire sont listées ci-après. 

 

Par souci de simplification, le Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter déposé en 

préfecture sera ci-après nommé « DDAE ». De même, le Résumé Non Technique, pièce 

intégrante du dossier, sera ci-après nommé « RNT ». 

 

Les questions ou propos auxquels le commissaire enquêteur souhaite plus particulièrement 

qu’il soit répondu sont indiqués en caractères gras et soulignés. 

 

 

R1) Observations de Monsieur et Madame CARNERO, 20 route de Saintes à Melle 

Nous avons noté le déplacement des digesteurs vers les maisons d’habitation du quartier de 

Beausoleil, suite à l’intervention des industriels Solvay-Dupont. Lorsque nous avons 

évoqué le risque d’explosion ou de fuite de gaz dans les réunions publiques, ce risque avait 

été minimisé, voire nié. Ce déplacement ne réduit en rien les risques humains encourus sur 

le site industriel, dans le quartier de Beausoleil et le terrain de sport, mais la vie des 

humains est-elle plus négligeable que les intérêts industriels ? 

Tout d’abord, par l’organisation de réunions publiques en amont du dossier ICPE, le Maître 

d’Ouvrage tenait à apporter des informations au public à différents stades d’avancement du 

projet. Ces informations étaient alors en adéquation avec le niveau de maturité du projet lors 

de ces réunions. Les grandes phases ont été présentées et il a été à chaque fois indiqué que 

l’évaluation précise des impacts environnementaux et des risques serait traitée et développée 

exclusivement dans le cadre du DDAE, rendu disponible lors de l’enquête publique. 

 

Le risque d’explosion ou de fuite de gaz n’est pas nié, puisqu’il est entièrement traité dans 

l’étude de dangers initiale et actualisée, au travers des différents scénarios modélisés et des 

moyens de prévention et de protection qui seront mis en œuvre sur le site. Ce risque existe et 

a été pris en compte à différents niveaux, comme en attestent les différents documents soumis 

à enquêtes publiques jusqu’à ce jour. Comme expliqué dans le précédent mémoire en réponse, 

il reste cependant suffisamment minime au regard de la probabilité d’occurrence et des 

mesures mises en œuvre, pour qu’il soit acceptable à l’échelle du projet. 

 

Par la suite, il est précisé que si un déplacement des digesteurs vers les maisons d’habitation 

du quartier de Beausoleil a été effectué, il n’est au maximum que de 40 m pour le post-

digesteur, lorsque l’on superpose le plan initial et le plan présenté dans cette enquête 

complémentaire. 

Aucune habitation du quartier Beausoleil (ou d’autres) n’est aujourd’hui concernée par les 

distances d’effet engendrées par les scénarios accidentels, que ce soient des effets thermiques 

ou de surpression, et à leur plus bas niveau de gravité, comme cela était déjà le cas dans 

l’étude de dangers initiale. Comme initialement, les terrains de sport sont uniquement 

impactés par des effets de surpression de 20 mbar, correspondant à des effets indirects par bris 

de vitres pour l’homme : il n’y a aucun bâtiment vitré impacté au niveau des terrains de sport. 

Il n’y a donc pas de risque humain à proprement parler sur ces terrains. 

Les risques ne sont pas augmentés (ils sont diminués sur le site industriel), comme on peut le 

constater à l’aide des comparaisons projet initial/projet modifié du dossier complémentaire. 

 

Enfin, pour information, il ne s’agit pas uniquement d’intérêts industriels dans le cas d’un 

développement futur, comme le mentionnaient les établissements Solvay dans leur courrier du 
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16 octobre 2014, mais également des intérêts humains des salariés de l’entreprise qui se 

trouveraient potentiellement dans les zones d’activité initialement impactées. 

 

 

Le réseau routier qui regroupe les D 950 et D 948 à Beausoleil est déjà très dégradé et 

jamais réellement consolidé depuis 4 ou 5 ans, le surplus de circulation de poids lourds 

entrainera automatiquement des dégradations et nuisances supplémentaires (bruit et 

vibrations dans les maisons). Envisagez-vous enfin d’entreprendre la 2éme tranche de 

déviation de Melle promise par les élus depuis 15 ans ou de refaire le socle, les fondations 

de cette route. 

Comme indiqué dans le dossier complémentaire et également traité dans le mémoire en 

réponse à l’enquête publique de novembre 2014, également en réponse à M. et Mme 

Carnero : 

 

« Comme indiqué dans le DDAE en page 249 concernant le trafic induit par l’unité de 

méthanisation et ses impacts, le trafic supplémentaire généré par le projet reste très faible au 

regard du trafic actuellement supporté par la RD950 et la RD948, axes principaux de 

l’agglomération Melloise. En effet, l’augmentation du trafic global est comprise en moyenne 

entre 0,04 % et 0,14 % et au maximum entre 0,21 % et 0,69 % selon les axes routiers ; tandis 

que l’augmentation du trafic poids-lourds est comprise en moyenne entre 0,28 % et 1,37 % et 

au maximum entre 1,34 % et 6,56 % (février) selon les axes routiers. 

À noter que le trafic maximum est calculé pour une période d’épandage et avec un 

approvisionnement en fumiers pendant la période la plus importante de l’année (entre 

novembre et février). Il n’est donc atteint qu’au mois de février, lors des périodes d’épandage 

du liquide : il s’agit du seul mois où ces périodes se croisent. » 

 

« Les routes d’accès au site sont goudronnées et ne présentent pas de limitation de tonnage. 

Elles sont parfaitement dimensionnées pour recevoir ce trafic. Compte-tenu du trafic 

supplémentaire généré très faible au regard du trafic actuellement supporté par la RD 950 et la 

RD 948, les principales mesures mises en place sont résumées ainsi : utilisation de matériel 

d’épandage de grande capacité, lissage des transports de digestat grâce aux ouvrages de 

stockage délocalisés, utilisation de routes à faible trafic pour les rotations au niveau de 

parcelles d’épandage pour éviter la gêne de la circulation. » 

 

Concernant la déviation de Melle, il n’appartient pas à la SAS METH’INNOV d’en décider. 

 

 

Il semble que l’investissement pour cette entreprise soit totalement disproportionné avec le 

nombre d’emplois (2 seulement).  

Comme indiqué en page 40 du dossier complémentaire soumis à enquête publique, des 

emplois seront également créés via un contrat d’exploitation durant les 3 premières années de 

fonctionnement, entre la SAS METH’INNOV et une entreprise spécialisée dans l’exploitation 

d’installations productrices de biogaz. 

 

De plus, comme indiqué également dans le mémoire en réponse de novembre 2014 : 

« Par ailleurs, selon l’enquête réalisée par le Club Biogaz de l’ATEE en février 2011 auprès 

des acteurs de la filière (disponible sur le site du Club Biogaz), la réalisation d’une unité de 

méthanisation de 650 kWé équivalent cogénération (130 Nm
3
/h de biométhane injecté), 

depuis sa réflexion jusqu’à la construction et durant les 15 années d’exploitation, génère 6,9 
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équivalent temps plein (ETP) par an pour le développement du projet jusqu’à sa construction 

(emplois temporaires), et 3,1 équivalent temps plein pour l’exploitation et la maintenance. Il 

ne s’agit ici que des emplois directs créés ou maintenus et non des emplois indirects, tels que 

les emplois générés pour la fabrication des composants. »  

 

Il est à noter que lors de la phase chantier, les emplois créés ou maintenus seront locaux pour 

le terrassement, l’aménagement paysager, le VRD… De plus, l’entreprise retenue à l’issue de 

la première enquête, est une entreprise française. Ce choix est à l’origine d’investissements à 

l’échelle nationale majoritairement. 

 

Enfin, les emplois à temps plein requis pour le fonctionnement de ce type d’installation ou 

d’autres ne sont pas systématiquement proportionnels à l’investissement. 

Le projet METH’INNOV englobe également d’autres objectifs que ceux de la création 

d’emplois, évoqués à plusieurs reprises. 

 

 

D’autre part, la rentabilité de ces installations est déjà remise en cause par certains bilans 

des usines déjà en fonction. Est-ce promis à une disparition comme Oxalor Lezay ? 

Tout d’abord, selon les informations disponibles sur le procédé Oxalor, il s’avère qu’il s’agit 

d’un procédé industriel innovant pour le traitement des déchets ménagers et assimilés, qui n’a 

aucun point commun avec le projet METH’INNOV. La méthanisation bénéficie d’un retour 

d’expérience bien plus important en Europe, et même en France (depuis plus de 7 ans), que ce 

procédé novateur. 

 

Par ailleurs, à l’heure actuelle et à ce stade de développement de la filière française, aucun site 

de méthanisation n’est réellement comparable à un autre, tant par la quantité et la nature de 

matières traitées, que par la valorisation du biogaz et celle des digestats. Aucune rentabilité ne 

peut être transposée ou comparée d’un projet à un autre, sans une interprétation et une fine 

analyse technique et économique, afin d’en tirer des conclusions au plus juste. 

 

Le développement de METH’INNOV a intégré une recherche approfondie de résultats 

économiques positifs pour atteindre un projet viable. L’analyse économique du projet 

METH’INNOV a pris en compte les charges d’exploitation relatives au fonctionnement 

(électricité, consommables, main d’œuvre, gestion des intrants et des digestats…), ainsi que 

celles relatives au suivi technique, biologique et agronomique et à l’entretien de l’installation. 

Plusieurs expertises indépendantes ont notamment été menées par le bureau d’études 

(indépendant), les banques sollicitées pour le financement, la Région sollicitée pour des aides 

financières… 

 

 

Dans les points positifs de l’étude, on mentionne les diminutions des nuisances olfactives et 

des gaz à effet de serre sur les lieux de production. Alors, pourquoi concentrer sur la zone 

industrielle de Melle déjà grandement polluée de nouvelles nuisances du même type (gaz 

irritants, mauvaises odeurs, gaz à effet de serre.) 

Ces points ont déjà été évoqués lors de la précédente enquête publique, pour lesquels une 

réponse avait été faite, et qui reste identique aujourd’hui : 

 

Odeurs : 

 



 

 31 

« Bien que le site d’implantation envisagé pour le projet soit à proximité d’une industrie 

occasionnellement émettrice d’odeurs, […] une réelle réflexion a été menée par 

METH’INNOV pour réduire à la source les nuisances olfactives, à l’origine d’investissements 

importants, notamment dans un bâtiment fermé, ventilé avec traitement d’air par biofiltre. 

Cette réflexion est également en adéquation avec le travail mené par Solvay 

actuellement/prochainement sur les odeurs. Les mesures prises contre les nuisances olfactives 

sur le site, et lors des épandages, ont été largement détaillées à plusieurs reprises dans le 

DDAE (pages 301). » 

Se reporter également en pages 45 et 46 du dossier complémentaire. 

Aucun intrant ne sera stocké en extérieur. Le digestat solide stocké sur plateforme est 

désodorisé. 

 

Gaz irritants : 

 

« Les émissions atmosphériques de l’installation, en fonctionnement normal, sont présentées 

au paragraphe III.C.2 de l’étude d’impact (page 218 du DDAE). Les mesures prises contre les 

rejets atmosphériques sont présentées en paragraphe IV.C.1 de l’étude d’impact (page 300 du 

DDAE). 

 

L’installation respectera la réglementation en vigueur en termes de surveillance, d’entretien et 

de contrôle de l’installation de combustion. Il n’y aura aucune émission de biogaz dans 

l’atmosphère (présence d’une torchère). Les hauteurs d’émission des gaz de combustion de la 

chaudière permettront une bonne dilution des rejets dans l’atmosphère. Les quantités de gaz 

émises restent très faibles sur ce type de projet, et ne pourront en aucun cas être une source de 

gêne pour les riverains, ou pour les sportifs du stade Beausoleil. » 

 

Se reporter également en page 44 du dossier complémentaire : « Le constructeur de 

l’installation s’engage à respecter les valeurs limites d’émissions fixées par l’arrêté du 24 

septembre 2013, ce qui est une situation plus favorable dans la nouvelle conception, par 

rapport à initialement. » 

 

Gaz à effet de serre : 

 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) a été actualisé, dans le dossier 

complémentaire. Il est calculé en comparant les émissions de gaz à effet de serre liées au 

projet, à celles qui auraient été émises dans le cas où il n’y aurait pas eu de méthanisation, 

pour le traitement des substrats et la production d’énergie. Il prend en compte les transports 

d’intrants et de digestats notamment. 

 

« Aussi, l’émission de près de 3 630 tonnes d’équivalent CO2 sera évitée par 

l’élaboration du projet, ce qui correspond à un parc automobile de plus de 820 voitures 

neuves qui parcourent une moyenne de 30 000 km par an (référence ADEME 2006 de 

149 g de CO2 par km). 

 

Ce bilan GES est amélioré de 15 % par rapport au bilan initial, en raison d’une production 

supérieure de méthane, pour un tonnage d’intrants sensiblement identique. » 

 

Il s’agit donc d’une économie d’émissions de gaz à effet de serre sur le projet au global, et 

non une production. 

 

Bilan  

effet de serre = 
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Nous demandons une enquête épidémiologique sur les risques encourus par les Mellois et 

les environs (maladies respiratoires, cancers, etc…) 

L'épidémiologie est l'étude des facteurs influant sur la santé et les maladies de populations. Il 

s'agit d'une discipline qui se rapporte à la répartition, à la fréquence et à la gravité des états 

pathologiques. L'épidémiologiste compare la fréquence d’une maladie au sein d'un groupe de 

personnes exposées à un agent suspect à celle d’un groupe de personnes non exposées. 

 

L’étude d’impact traite des potentiels effets sur l’environnement, et de ceux sur la commodité 

du voisinage, l’hygiène, la sécurité et la salubrité publiques et la santé humaine (paragraphes 

III.J., III.K. et III.L, respectivement en pages 245, 255 et 256 de l’étude d’impact du DDAE). 

Les mesures de protection vis-à-vis de ces différents enjeux ont été présentées aux 

paragraphes IV.H., IV.I. et IV.J., respectivement en pages 304, 306 et 308. Aucun 

changement n’a été effectué dans le dossier complémentaire. 

 

D’une part, une enquête épidémiologique ne traite pas des risques et d’autre part, compte-tenu 

de la nature et de la taille de l’installation, des types et de la quantité des rejets et enfin, des 

différentes mesures qui seront mises en place en phase d’exploitation, la réalisation d’une 

telle étude semble inappropriée et disproportionnée. 

 

 

En conclusion, comme nous l’avons déjà signalé lors de la première enquête, nous 

persistons à penser que le lieu d’implantation de cette usine est très mal choisi et aggravera 

tous les problèmes déjà non résolus dans cette zone. La vie et le tourisme à Melle sont-ils 

définitivement condamnés ? 

La justification du choix du site et la prise en compte des divers enjeux s’y référant ont déjà 

été largement évoquées dans les dossiers soumis à enquête publique et traitées dans la 

précédente enquête. 

 

« Les raisons du choix du site, localisé au sein d’une zone industrielle, entre l’usine Solvay 

classée Seveso seuil haut, l’usine Dupont, classée sous le régime de l’autorisation simple, 

l’Eco-pôle, la déchetterie et le poste de Melle, ont été énumérées au paragraphe IV.B. de la 

présentation du projet, en pages 42 et 43 du DDAE.  

 

L’installation ne fera l’objet d’aucun rejet d’effluent dans le milieu naturel ou dans le cours 

d’eau de la Légère. Les épandages seront suivis et réalisés dans de bonnes conditions, 

présentées à plusieurs reprises dans le dossier.  

 

La première maison d’habitation se trouve à une distance d’environ 150 m de la parcelle 

d’implantation, ce qui respecte largement la réglementation, qui impose une distance de 50 m 

entre les digesteurs et les tiers. » 

 

Enfin, comme indiqué précédemment, l’implantation d’une unité de méthanisation à Melle ne 

saurait être à l’origine d’une dévaluation du patrimoine immobilier, touristique ou culturel, 

situé à proximité d’un site à vocation d’ores et déjà industrielle, en mettant en parallèle les 

mesures prises pour éviter et réduire les effets négatifs de l’installation sur l’environnement.. 
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C1) Argumentaires de l’association CIMES (Citoyens pour l’Information dans le 

Mellois sur l’Environnement et la Santé), signés par Madame Geneviève PAILLAUD, sa 

présidente 

-Concernant la légalité du délai d’affichage sur le site du permis de construire. Le 18 avril 

2015, était toujours affiché celui du 18 juillet 2014 numéro PC 079 174 13 S 0008. 

Le permis de construire a été mis en signature à la Préfecture le lundi 13 avril 2015. 

Considérant le délai d’envoi par courrier, celui-ci a été reçu par le Maître d’Ouvrage le 

mercredi 15 avril 2015. L’affichage du nouveau permis, après réalisation du nouveau panneau 

et possibilité de déplacement sur le site pour le Maître d’Ouvrage, n’a pu être effective que le 

lundi 20 avril 2015. Ainsi, le samedi 18 avril 2015 était effectivement toujours affiché 

l’ancien permis sur le site. 

 

Rappelons que la réglementation ne mentionne pas de délai d’affichage fixe (article R424-15 

du Code de l’urbanisme) : 

 

« Mention du permis explicite […] doit être affichée sur le terrain, de manière visible de 

l'extérieur, par les soins de son bénéficiaire, dès la notification de l'arrêté […] et pendant 

toute la durée du chantier. […] 

En outre, dans les huit jours de la délivrance expresse ou tacite du permis […], un extrait du 

permis […] est publié par voie d'affichage à la mairie pendant deux mois. » 
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-Concernant le fait que ce nouveau projet ne fasse l’objet que d’une enquête publique 

complémentaire de 15 jours alors que ce nouveau projet est très différent du premier : 

 -le maître d’ouvrage a changé, 

 -la construction est complètement modifiée, 

 -le plan d’épandage revu, 

 -les apports en provenance des exploitations agricoles modifiées, 

 -des exploitants initiaux remplacés par d‘autres, 

 -le président à l’initiative du premier projet remplacé. 

 

- Le Maître d’Ouvrage était et reste la SAS METH’INNOV, présidée par M. Jacques 

Maroteix. M. Maroteix présidait déjà Méth'innov lors de l'enquête publique initiale. 

 

- La configuration de l’installation a certes été modifiée, mais la conception n’intègre 

pas d’évolution significative en termes d’ouvrages ou de fonctionnement de 

l’installation. Les grands principes de fonctionnement et de gestion des intrants et des 

digestats restent identiques. De plus, cette conception permet globalement d’améliorer 

les effets du projet sur l’environnement (impact paysager, émissions atmosphériques, 

bilan énergétique et gaz à effet de serre), ainsi que les résultats de l’étude de dangers, 

comme il a été démontré tout au long du dossier complémentaire. 

 

- Aucune modification significative concernant les parcelles du plan d’épandage n’a été 

effectuée. Seule une confirmation ou une infirmation des exploitations agricoles 

précédemment engagées dans le plan d’épandage de Solvay a été proposée. Ainsi, une 

diminution de 15 ha de SAU a été enregistrée, soit 0,4 % de la surface totale du plan 

d’épandage, ce qui est négligeable. En ce qui concerne la modification des quantités 

d’azote et de phosphore des digestats, elle est favorable au projet modifié. 

De plus, pour rappel, ces quantités dépendent directement de l’approvisionnement, qui 

n’est pas destiné à être figé durant les 15 ans d’exploitation. Aussi, le plan d’épandage 

sera amené à être actualisé tout au long de l’exploitation. 

 

- L’approvisionnement a été changé ; toutefois, l’évolution en tonnage reste minime (+ 

4%) et la capacité journalière de traitement demandée reste identique. Comme indiqué 

en page 48 du DDAE, il faut rappeler que l’approvisionnement d’une telle installation 

est susceptible d’évolution (dans une certaine mesure) tout au long de la vie de l’unité 

pour les raisons évoquées (diminution ou augmentation des effectifs animaux, 

éventuels départs en retraite d’exploitants, variabilité du marché des déchets…). Il ne 

faut pas s’attendre à la réalisation d’une enquête publique à chaque évolution de 

l’approvisionnement. Il appartiendra à l’inspection des installations classées de 

décider du caractère substantiel ou non de la modification qui lui aura été proposée, et 

donc de l’organisation d’une nouvelle enquête publique. 

Cette remarque est également valable pour le remplacement d’exploitants initiaux par 

d’autres. 

 

- Le fait que le président de la coopérative CEA, à l’initiative du projet de 

méthanisation ait été remplacé, ne change en rien la procédure du dossier ICPE, 

puisque le premier dossier a bien été signé par M. Maroteix. De plus, le président 

s’appuie sur un conseil d’administration ayant également validé le projet tel qu’il a été 

présenté dans le dossier complémentaire. 

 

 

Enfin, en ce qui concerne la durée de l’enquête publique, l’article L.123-14 du Code de 

l’environnement dispose que : 
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« II. ― Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle 

estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie 

générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur 

les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l'environnement. » 

 

Et l’article R.123-23 du même Code précise sa durée : 

« Lorsqu’une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l’article L. 123-

14, elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour 

l’environnement. L’enquête complémentaire, d’une durée minimale de quinze jours, est 

ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. » 

 

La situation du projet de la SAS METH’INNOV entre pleinement dans ce cadre. 

 

 

L’objectif principal semble être une diminution des coûts, celle-ci ne se fait-elle pas au 

détriment de la sécurité et de l’environnement ? 

Cette affirmation est erronée. Les objectifs qui ont motivé le changement de conception sont 

multiples et ont été détaillés en page 12 du dossier complémentaire. Il s’agit notamment 

d’évolutions techniques, d’augmentation des investissements, d’une inadéquation avec les 

objectifs de la gouvernance de CEA et de la volonté de prise en compte des remarques de 

Solvay et du commissaire enquêteur à la suite de l’enquête publique. 

 

Ce dossier permet par ailleurs de démontrer à plusieurs reprises et tout au long de la 

présentation que la nouvelle conception du projet permet d’améliorer ses effets sur 

l’environnement (impact paysager, émissions atmosphériques, bilan énergétique et gaz à effet 

de serre) et sur la sécurité (amélioration des résultats de l’étude de dangers). 

 

 

La localisation des cuves est modifiée uniquement pour prendre en compte le périmètre des 

risques de Solvay. N’aurait-elle pas mérité un éloignement plus conséquent et donc plus 

sécurisant ? 

Il ne s’agit pas de prendre en compte le périmètre des risques de Solvay, duquel l’unité se 

trouve à l’extérieur, mais d’éloigner les distances d’effets qu’un scénario accidentel survenant 

sur l’installation METH’INNOV pouvait engendrer sur une zone d’activités impliquant 

parfois une présence humaine. 

 

L’éloignement de l’installation vis-à-vis des activités existantes et des tiers est à ce jour 

suffisant pour assurer la sécurité des tiers, comme l’indique l’étude de dangers actualisée dans 

le dossier complémentaire. 

 

 

La localisation des nouveaux exploitants n’amène-t-elle pas des déplacements plus 

importants que dans le projet initial ? 

La modification de l’approvisionnement concerne seulement quelques exploitations. Le rayon 

moyen d’apport des matières reste identique à celui initialement présenté. De plus, le 

transport engendré par ce nouvel approvisionnement est également plus cohérent et efficace, 

dans la mesure où la quantité de liquides à transporter a diminué.  
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Que deviennent les lisiers porcins disparus dans ce projet et qui étaient une des 

justifications premières de cette unité de méthanisation ? 

Les lisiers qui ont été retirés de l’approvisionnement continueront d’être épandus comme 

actuellement sur les terres des exploitations agricoles. Le traitement des lisiers en particulier 

ne constitue pas une des justifications premières de l’unité projetée par METH’INNOV.  
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Pour rappel, les objectifs visés par le projet sont les suivants : 

- Diversifier les activités de la coopérative CEA ; 

- Maintenir l’élevage sur le plateau Mellois, grâce à la réponse apportée aux problématiques 

d’épandage rencontrées par les exploitations agricoles et de mise en conformité de leurs 

ouvrages de stockage des effluents, et donc maintenir la biodiversité ; 

- Maintenir la qualité de l’eau sur la zone et trouver une solution de retour de la matière 

organique aux sols ; 

- Réaliser des économies d’énergies fossiles par la production d’une énergie renouvelable 

d’origine agricole et locale, dans le cadre d’un développement durable ; 

- Produire un engrais à haute valeur fertilisante d’origine agricole et locale, d’une meilleure 

efficacité qu’un effluent d’élevage brut car plus assimilable par les plantes, avec une 

diminution des odeurs, des pathogènes et des adventices ; 

- Établir une solution locale de traitement et de valorisation des déchets agro-industriels du 

territoire. 

 

Ces objectifs restent maintenus dans le cadre du projet modifié. 

 

La non-autorisation totale du premier projet était principalement liée au recouvrement des 

2 plans d’épandage. Un travail a été réalisé et il s’avère que sur les 238,54 ha épandables 

simultanément, 33,79 ha resteront dans le plan d’épandage Solvay, 204,75 ha seront dans 

le plan d’épandage méth ‘innov dont 86,7 ha sont encore engagés dans le plan d’épandage 

Solvay. 

Comme indiqué tout au long de l’instruction à plusieurs reprises dans le DDAE (page 279), 

dans le mémoire en réponse à l’enquête publique (page 17) et dans le dossier complémentaire 

(page 55), l’objectif est d’intégrer les parcelles de ces exploitants lors de la mise en service 

de l’installation. 

Compte-tenu des délais d’instruction et de construction de l’unité de méthanisation, il est 

nécessaire de  ne pas pénaliser les agriculteurs qui reçoivent aujourd’hui les boues de Solvay. 

Si l’actualisation du plan d’épandage de Solvay a lieu avant cette mise en route, les parcelles 

seront donc bien sûr intégrées au plan d’épandage de METH’INNOV en même temps. 

 

Pour résumer et simplifier :  

- Avant la mise en route du projet de méthanisation, l’épandage est conservé chez 

Solvay pour ces exploitations ; 

- Après la mise en route, l’épandage entrera dans le plan de METH’INNOV. 

 

Extrait dossier complémentaire (p 55) : 

« En parallèle, une nouvelle rencontre avec chacune des 8 exploitations a permis d’une part, 

d’informer de nouveau les agriculteurs de l’impossibilité de détenir une même parcelle dans 

deux plans d’épandage de ce type, et d’autre part, d’aboutir à un choix de leur part quant à 

leur engagement dans l’un ou l’autre des plans, de manière à ce que leurs parcelles soient 

intégrées dans celui de METH’INNOV (ou non) lors de la mise en service de l’installation, 

sans recoupement, conformément à la réglementation. » 

 

Il est rappelé que les 2 exploitations restantes à l’origine des 86,7 ha encore engagés dans le 

plan d’épandage de Solvay à ce jour, ont validé leur engagement auprès de METH’INNOV. 
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Des recherches de parcelles d’épandage complémentaires vont être faites, nous n’avons 

aucune certitude comme quoi celles-ci vont aboutir et aucune date prévisionnelle n’est 

donnée. 

La réponse à cette interrogation est fournie dans le courriel adressé le 09/03/2015 à la 

DREAL par le responsable HSE de Solvay, disponible dans l’addendum de mars 2015, 

annexé au présent mémoire : 

 

« À date, nous avons identifié une surface potentielle de 95 ha pouvant répondre à ces 

critères. SEDE poursuit l'investigation pour confirmer la surface réelle à intégrer dans le plan 

Solvay. Nous avons bon espoir d'une issue rapide et favorable ». 

 

 

Nous ne pouvons donner un avis positif à un dossier dont les problèmes majeurs ne sont 

pas traités. 

Le 1
er

 problème majeur mis en lumière lors de la première enquête publique est relatif aux 

résultats de l’étude de dangers initiale, qui ont entre autres engendré la réalisation d’une 

enquête complémentaire. Celui-ci a donc été pris en compte et les résultats de l’étude de 

dangers ont été améliorés (cf. page 95). 

 

Le 2
nd

 problème pouvant être considéré comme majeur est la gestion des épandages du fait du 

recoupement entre le plan d’épandage de Solvay et de METH’INNOV. Celui-ci a été traité et 

solutionné, comme indiqué dans le dossier complémentaire et à plusieurs reprises dans le 

présent mémoire. 

 

 

Quant à la conclusion de l’autorité administrative, elle fait état d’une amélioration de la 

qualité environnementale, d’avancées sur la prise en compte des risques technologiques, 

d’une amélioration de l’impact paysager et de la gestion des épandages mais ne dit en 

aucun cas que les problèmes sont réglés. 

Une précision des « problèmes » évoqués serait à apporter par l’association CIMES.  

 

En effet, considérant le premier avis de l’autorité environnementale soulignant la nécessité de 

l’attention particulière à porter au recoupement des deux plans d’épandages, on peut aisément 

estimer que le point potentiellement bloquant du projet est la gestion des épandages. Celle-ci 

a été largement traitée dans le dossier complémentaire. 

 

Par ailleurs, l’avis de l’autorité environnementale n’a pas vocation à valider les solutions 

proposées, ou à approuver ou non le projet, mais fait état de la qualité du dossier et de la 

manière dont le projet traite les enjeux environnementaux associés, afin d’éclairer le public 

sur ces points. Il revient à l’autorité compétente (Préfet) de prendre la décision d’autoriser ou 

non le projet en l’état. 

 

 

Devant tant d’incertitudes, d’à peu-près, de précipitations, notre association citoyenne 

CIMES donne un avis défavorable à ce projet bénéficiaire de sommes non négligeables 

d’argent public.  
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Des précisions doivent être apportées par l’association CIMES sur le type « d’incertitudes et 

d’à peu-près » du projet METH’INNOV. En effet, les porteurs du projet ont pris en compte et 

apporté une réponse à l’ensemble des questions posées lors des 2 enquêtes publiques dans 

le cadre des mémoires en réponse. De plus, le DDAE, ainsi que le dossier complémentaire, se 

sont efforcés de traiter l’ensemble des volets relatifs à l’environnement et à la santé humaine 

et d’apporter de nombreux détails sur le processus de la méthanisation et la phase 

d’exploitation, ce qui a été par ailleurs souligné dans les 2 avis de l’Autorité 

Environnementale : 

 

 

 

Celui en date du 15/09/2014 : 

« Le projet prend indéniablement en compte les multiples enjeux environnementaux 

présents dans le territoire avoisinant, et au premier chef la préservation de la qualité de l’eau » 

« Le projet est décrit de manière particulièrement claire, eu égard à la complexité du 

processus de méthanisation. » 

 

Celui en date du 20/03/2015 : 

« L’autorité environnementale souligne la qualité du dossier complémentaire […] » 

« Comme l’explique très clairement le dossier complémentaire du 10 février 2015 […] » 

 

 

En ce qui concerne la « précipitation » évoquée, il est nécessaire de rappeler ici que le projet 

est en cours de développement depuis 5 ans, ce qui représente un temps plus que significatif 

mobilisé par la coopérative pour permettre au projet METH’INNOV de voir le jour. Le 

dossier ICPE est en cours d’instruction depuis 1,5 ans. Les porteurs de projet ont pris le temps 

de prendre en compte les réserves de la commission d’enquête pour améliorer le projet, 

notamment en termes de limitation des distances d’effets de dangers. Ceci a nécessité la 

réalisation de nouveaux dossiers, de temps supplémentaire, et donc par la même occasion de 

coûts supplémentaires significatifs. 

 

Enfin, les « sommes non négligeables d’argent public » évoquées font partie des budgets 

alloués au développement des énergies renouvelables, dont la méthanisation, dans le cadre des 

plans gouvernementaux de soutien à ces filières. Ces budgets sont aujourd’hui encore 

nécessaires à l’émergence et la construction des filières de ces énergies nouvelles. 

 

 

 

Observations favorables au projet 

 

Les observations favorables au projet indiquées dans le procès-verbal de synthèse n’amènent 

pas de commentaires particuliers. 

 

 

 

Questions du commissaire enquêteur 

A la lecture d’observations du public, il semble que le jeu des superficies perdues dans le 

plan d’épandage de Méth’innov et nouvellement acquises à son profit soit confus. 

Le maître d’ouvrage est donc appelé à dire clairement s’il a réuni dans le plan d’épandage 

modifié qui est propre à Méth’innov, les surfaces suffisantes, sans risque de surfertilisation 

et sans recouvrement avec le plan d’épandage Solvay. Auquel cas, les parcelles 
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supplémentaires épandables en cours de recherche auraient donc pour objet de compléter 

le plan d’épandage Solvay et non celui de Méth’innov. 

Un exposé simple des indications contenues dans le dossier serait de nature à lever les 

doutes.   

Le plan d’épandage modifié de METH’INNOV possède les surfaces suffisantes pour valoriser 

la totalité des digestats produits, sans risque de fertilisation. Il est largement dimensionné 

compte-tenu des indices de pression (68 u N/ha et 38 u P/ha). Lors de la mise en service de 

l’installation et des premiers épandages, aucun recouvrement sur le plan d’épandage de 

Solvay ne sera effectif. 

 

Pour étayer la réponse à cette question, l’addendum au dossier complémentaire, en date de 

mars 2015 est annexé au présent mémoire (cf. page 4). 

 

« Les parcelles communes aux deux plans d'épandage représentent au final une surface totale 

de 80 ha environ. Suite à la proposition de la Dréal-UT79 d'établir un avenant à l'arrêté 

préfectoral d'épandage de Solvay, permettant l'intégration de nouvelles parcelles, d'une qualité 

analogue à celles identifiées dans le plan actuel et représentant une surface équivalente aux 80 

ha, SEDE a relancé une prospection auprès des agriculteurs mellois. À date, nous avons 

identifié une surface potentielle de 95 ha pouvant répondre à ces critères. SEDE poursuit 

l'investigation pour confirmer la surface réelle à intégrer dans le plan Solvay. Nous avons bon 

espoir d'une issue rapide et favorable. » 



 

 

Conclusion 

 

Je souhaite rappeler ici les multiples objectifs, initiateurs de la réflexion et du développement 

du projet METH’INNOV, depuis maintenant près de 4 ans : 

 Diversifier les activités de la coopérative CEA ; 

 Maintenir l’élevage sur le plateau Mellois, en apportant une réponse aux 

problématiques d’épandage rencontrées par les exploitations agricoles et en 

facilitant la mise en conformité de leurs ouvrages de stockage des effluents, et 

donc maintenir la biodiversité ; 

 Maintenir la qualité de l’eau sur la zone et trouver une solution de retour de la 

matière organique aux sols ; 

 Réaliser des économies d’énergies fossiles par la production d’une énergie 

renouvelable d’origine agricole et locale, dans le cadre d’un développement 

durable ; 

 Produire un engrais à haute valeur fertilisante d’origine agricole et locale, d’une 

meilleure efficacité qu’un effluent d’élevage brut car plus assimilable par les 

plantes, avec une diminution des odeurs, des pathogènes et des adventices ; 

 Etablir une solution locale de traitement et de valorisation des déchets agro-

industriels du territoire. 

 
J’espère que les différents points abordés dans ce mémoire vous permettront de prendre votre décision 

en toute connaissance de cause. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sincères 

salutations. 

 

 

Le Président de la SAS METH’INNOV, 

 

Jacques Maroteix 
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NCA, Etudes & Conseils en Agriculture et Environnement – Septembre 2013 

Annexes 

- Addendum au dossier complémentaire, en date de mars 2015 
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NCA, Etudes & Conseils en Agriculture et Environnement – Septembre 2013 

 

 
 

 

PIÈCES COMPLÉMENTAIRES AU  
DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER 

En réponse au courrier de M. le Préfet des Deux-Sèvres en date du 8 janvier 2015 

ADDENDUM 
 

 

 
INSTALLATION CLASSÉE 

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

(Code de l’Environnement Livre V – Titre Ier) 

 
 

 

UNITE DE MÉTHANISATION 

- Rubrique 2781-2 : Installation de méthanisation (Régime d’Autorisation) 
- 

- Rubrique 2910-B : Combustion (Régime d’Enregistrement) - 

 

 

METH’INNOV 
79 500 MELLE 

 

 
 

- Mars 2015
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NCA, Etudes & Conseils en Agriculture et Environnement 



 

 

SAS METH’INNOV 

2, route d’Aunis 

17 330 LOZAY 

 

 

PRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRES 

Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres 

Bureau de l’Environnement 

4, rue Du Guesclin - B.P. 70000 

79 099 NIORT CEDEX 9 

 

 

 

 

A Lozay, le     

 

 

 

Objet : Dossier complémentaire au dossier de demande d’autorisation d’exploiter 

METH’INNOV – ADDENDUM 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

 

Suite au mail de M. Jean-Louis Héraud, Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 

de la Protection des Populations des Deux-Sèvres en date du 27 février 2015, veuillez trouver 

ci-après les compléments et informations requis à toutes fins utiles, dans le cadre de la 

recevabilité du dossier complémentaire. 

 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma haute considération. 

 

 

 

Le Président de la SAS METH’INNOV, 

 

Jacques Maroteix 

 



 

 

- courrier de SOLVAY validant les aménagements apportés au plan d'épandage et au site de 

l'unité ainsi que les conclusions de l'étude des dangers actualisée. 

Ci-après le courriel envoyé par M. Philippe PERRONA, responsable HSE de l’usine de Solvay à 

Melle, à destination de M. FINDELAIR, DREAL Poitou-Charentes 

 

De : PERRONA, Philippe [mailto:philippe.perrona@solvay.com]  
Envoyé : lundi 9 mars 2015 10:44 

À : FINDELAIR 
Cc : HERAUD Jean-Louis; Eric GUILBOT 

Objet : Position Solvay suite à l'échange du vendredi 6 mars 

 

Bonjour Monsieur FINDELAIR, 

Je viens par ce mail vous informer des conclusions de l'échange que nous avons eu vendredi 6 mars 

avec le porteur du projet METH'INNOV, portant sur les volets épandage et sécurité industrielle. 

 

Participants :  

Eric GUILBOT Directeur CEA 

Jacques MAROTEIX Président CEA 

Frédéric LESGUILLIER SEDE Environnement 

Philippe PERRONA Resp HSE Solvay Melle 

 

Epandage :  

Les parcelles communes aux deux plans d'épandage représentent au final une surface totale de 80 ha 

environ. Suite à la proposition de la Dréal-UT79 d'établir un avenant à l'arrêté préfectoral d'épandage 

de Solvay, permettant l'intégration de nouvelles parcelles, d'une qualité analogue à celles identifiées 

dans le plan actuel et représentant une surface équivalente aux 80 ha, SEDE a relancé une 

prospection auprès des agriculteurs mellois. A date, nous avons identifié une surface potentielle de 

95 ha pouvant répondre à ces critères. SEDE poursuit l'investigation pour confirmer la surface réelle 

à intégrer dans le plan Solvay. Nous avons bon espoir d'une issue rapide et favorable. 

 

Sécurité industrielle : 

Le porteur de projet a présenté les scénarios révisés de l'EDD. L'impact des effets sur l'emprise 

foncière Solvay a nettement été réduit ; seul l'effet surpression du Ph2 en seuil 20 mbar pénètre à 

l'intérieur du site. Solvay considére comme acceptable cette nouvelle situation. 

 

Conclusion :  

Les avancées faites pour parvenir à une solution fiable et satisfaisante aux problématiques soulevées 

sont significatives. En particulier en matière de sécurité industrielle, Solvay considère comme 

acceptable les propositions de révision des scénarios de l'EDD, en terme d'impact potentiel sur son 

emprise foncière. A ce titre, Solvay tient à souligner l'engagement positif de CEA dans cette 

démarche. 

 

Cordialement. 

 

Philippe PERRONA 
Responsable Hygiène Sécurité Environnement 

Usine de Melle 

Tél : 05 49 27 60 88 - Mob : 06 85 03 83 90 

 
www.solvay.com 

http://www.solvay.com/


 

47 Enquête publique complémentaire  -  Création et demande d’exploiter une unité de 

méthanisation à Melle -   ANNEXES au Rapport d’enquête. 

 

 

- diamètre des cheminées : 

Une seule cheminée est présente sur le site. Il s’agit de la cheminée de la chaudière mixte, dont le 

diamètre est de 200 mm. 

 

 

- valeur d'émission de COVNM (I.B.1.a - page 44), 

Le constructeur de l’installation s’engage à respecter les valeurs limites d’émissions fixées par 

l’arrêté du 24 septembre 2013, soit 50 mg/Nm
3
 en carbone total à 3 % d’O2. 

 

 

- modalités d'élimination du charbon actif usagé issu du nouveau système d'épuration du biogaz 

(IV.C.3 - page 32). 

Lorsque le charbon actif est usagé et doit être remplacé, la totalité du filtre est changé par le fabricant 

et remplacé par un nouveau. L’entreprise intervenant pour la maintenance et le renouvellement du 

filtre sera en charge de la récupération de celui usagé et de sa gestion. 

 

Selon le type de filtre utilisé, le charbon actif est soit régénéré dans une installation spécifique de 

régénération des charbons actifs (procédé de traitement par réactivation thermique), soit incinéré ou 

mis en décharge dans le cas où sa régénération est impossible. 

 

 

 


